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Droit d'usage et d'habitation

Par Chantamie, le 17/04/2013 à 10:55

Bonjour,rnrnMon compagnon m'a légué par testament le DUH de la maison où je réside.rnSes
héritières m'interdisent d'y ouvrir des chambres d'hôtes pourtant sur l'acte notarié il est écrit:
"...le légataire aura les mêmes droits que le propriétaire."rnDu fait que les chambres d'hôtes
sont des locations saisonnières et grâce à cette mention puis-je espérer obtenir gain de
cause?rnMerci d'avance pour vos réponses.

Par alterego, le 17/04/2013 à 12:04

Bonjour,rnrnLe droit d'usage et d'habitation dont vous disposez ne vous donne que le droit de
demeurer dans la maison mais pas celui de la louer ou de la vendre.rnrnVous ne pouvez donc
pas exercer l'activité que vous projetez.rnrnLe droit d'usage et d'habitation génère des
obligations, aussi manquer à celles-ci pourrait vous faire perdre le dit
droit.rnrnCordialementrnrnrnrnrnrn[citation]Ces informations ne sauraient remplacer la
consultation de votre Conseil habituel ou de tout autre professionnel du Droit.[/citation]
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